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1. Le Réseau de 

Réussite Scolaire 
 



1. Le réseau 

Un collège   

dont une EGPA 



1. Le réseau 

  Deux groupes  

  scolaires:  
 

   4 écoles élémentaires 



1. Le réseau 

Trois écoles maternelles 



1. Le réseau 

  4 écoles élémentaires 

         1 collège   

3 écoles maternelles  

5 



1. Le réseau 

Les priorités du réseau :  

  
 

 acquérir  

des connaissances  

et   

des compétences 

pour comprendre  

et exprimer 



1. Le réseau 

Les priorités du réseau :  

      l’ élève pour               

développer une 

ambition 

correspondante  à 

ces capacités. 

 accompagner  



1. Le réseau 

Les priorités du réseau :  

 renforcer les 

relations avec les 

parents 



1. Le réseau 

Le comité exécutif :  
 

 

 Les membres du comité : 

 

- le(la) Principal(e) du collège 

 

- l’Inspecteur(l’Inspectrice) des écoles 

 

- les directeurs, les directrices 

 

- le secrétaire de réseau  



1. Le réseau 

Avec un partenariat:  
 

 la Réussite Educative 

 La cellule de Veille Educative 



1. Le réseau 

Sur un territoire:  

 Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

    C.U.C.S. 



Des dispositifs  

d’aide 

et  

d’accompagnement 

Dans les écoles  



Dans les écoles  

Pendant le temps scolaire 

Hors temps scolaire 



Dans les écoles : 

Pendant le temps scolaire :  

l’aide personnalisée 

l’aide spécialisée 



Dans les écoles  

Pendant les vacances :  

les stages de remise à niveau 



3. Le PPRE passerelle 

Programme 

Personnalisé 

de 

Réussite 

Educative 



3. Le PPRE passerelle 
Ce contrat s’appuie sur :  

 un constat dans le cadre du socle 

commun  

 des aides proposées en CM2  

 des aides proposées en 6ème   

 l’engagement de l’élève   

 l’engagement de la famille  



L’origine du PPRE passerelle  

circulaire n° 2011-126  

du 26-8-2011 

… dans la continuité des aides apportées … 



La continuité des apprentissages  

dans le cadre du socle commun des connaissances 

et des compétences 

PPRE passerelle 



La continuité des apprentissages  



La continuité des apprentissages  

PALIER 1 : CE1 (6 ans)  

PALIER 2 

CM2  

(10 ans)  

PALIER 3  

3ème   

(14 ans)  



Le constat effectué par l’enseignant   

Le livret personnel 
de l’élève 



Le constat effectué par l’enseignant   

23 – 01 - 2012 

23 – 03 - 2012 

23 – 04 - 2012 

23 – 04 - 2012 

23 – 09 - 2011 

23 – 04 - 2012 

23 – 04 - 2012 

Les compétences validées 

Les compétences non validées 



La commission de liaison   

Elle valide la liste des élèves qui 

bénéficieront du PPRE passerelle 



Le PPRE est formalisé dans un document   

Historique  

de la  

scolarité  

de  

l’élève 



Le PPRE est formalisé dans un document   

Historique 

Compétence 

à travailler 



Le PPRE est formalisé dans un document   

Historique 

Compétence 

à travailler 

mai et juin 

CM2 

(à l’école) 



Il est formalisé dans un document   

Historique 

Compétence 

à travailler 

mai et juin 

CM2 

(à l’école) 

septembre et 

octobre 

6ème 

(au collège) 



Le PPRE est formalisé dans un document   

Signatures : 

école/collège 

parents 

élève 



La mise en œuvre   



La mise en œuvre : le calendrier  

Mai – juin : élaboration du PPRE en CM2 

Début juillet : commission de liaison 

Début juillet, fin août :  
stages de remise à niveau 

Septembre – octobre :  
accompagnement personnalisé en 6ème 



Les difficultés rencontrées 

Organisation 

Conception des groupes d’élèves 

Prise en compte des élèves ayant  
des difficultés multiples 

Mise en relation entre les besoins  
des élèves et les apprentissages en cours 



Les perspectives  

Anticipation des modalités  
de co-interventions 

Définition plus précise  
des compétences à travailler 

Intégration du dispositif  
dans l’emploi du temps des élèves 

Continuité des différents  
dispositifs d’aide 



En résumé :   

PPRE passerelle CM2/6ème  



Avez-vous des compétences du palier 2 ?  

Merci de votre attention !  


